
GATT/AIR/3385 - 7 JANVIER 1993 

OBJET: ETATS-UNIS - LOI RELATIVE AUX PREFERENCES COMMERCIALES EN FAVEUR 
DES PAYS ANDINS 

1. LE GROUPE DE TRAVAIL ETABLI PAR LE CONSEIL LE 18 MARS 1992 AFIN 
D'EXAMINER LA LOI DES ETATS-UNIS RELATIVE AUX PREFERENCES COMMERCIALES EN 
FAVEUR DES PAYS ANDINS TIENDRA SA PREMIERE REUNION LE 22 JANVIER 1993 A 
10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

2. LA DOCUMENTATION CI-APRES EST A LA DISPOSITION DES DELEGATIONS: 

L/6980 - DEMANDE DE DEROGATION PRESENTEE PAR LES ETATS-UNIS 
L/6980/ADD.1 - TEXTE DE LA LOI RELATIVE AUX PREFERENCES COMMERCIALES 

EN FAVEUR DES PAYS ANDINS 
L/6991 - DECISION PORTANT OCTROI DE LA DEROGATION^ 
L/7126 - QUESTIONS ET REPONSES 

•IONV 

3. PEUVENT ETRE MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL TO0TÏS LES PARTIES 
CONTRACTANTES QUI EN EXPRIMENT LE DESIR. CES PARTIES CONTRACTANTES AINSI 
QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS ASSOCIES ET LES 
ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI DESIMOWLSE FAIRE REPRESENTER PAR 
DES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER AUSSITOT QUE POSSIBLE LES 
NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. \ ^ / 

G A. DUNKEL 
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